
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 13 décembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 7 décembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison 
de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, 
Patrick DENISE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, 
Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2021.12/196 

SOLIDARITÉ - PREVENTION - EMBELLISSEMENT DES POSTES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D'ÉLECTRICITÉ 
– COMMUNAUTÉ URBAINE LE HAVRE SEINE MÉTROPOLE – ÉNÉDIS – COMMUNES DE SAINTE- ADRESSE, 
HARFLEUR, GONFREVILLE L’ORCHER, LE HAVRE - CONVENTION DE PARTENARIAT - ADOPTION - 
SIGNATURE - AUTORISATION 
 
M. Sylvain CORNETTE – Adjoint au Maire – Dans le cadre de l’amélioration du cadre de vie et de 
l’intégration des équipements techniques au cadre de vie, la Communauté Urbaine Le Havre Seine 
Métropole, la Direction Territoriale Seine Maritime d’ENEDIS et les communes de Sainte-Adresse, 
d’Harfleur, de Gonfreville l’Orcher, de Montivilliers et du Havre souhaitent mettre en place un 
partenariat afin de préserver et améliorer l’environnement et la qualité de vie pour les habitants avec 
des actions d’embellissement des postes de transformation HTA/BT présents sur les espaces publics.  
 
La réalisation de fresques relève de la responsabilité des communes. 
 
Dans cette optique, il est proposé de signer une convention actant les modalités de partenariat entre la 
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, les communes et ÉNÉDIS. 
 
Cette convention s’inscrit en cohérence et en adéquation avec les démarches et projet initiés à l’échelle 
de la commune de Montivilliers (pose de vitrophanie, réalisation de fresques murales extérieures sur les 
postes de transformation d’électricité HTA/BT par des adolescents ou des artistes locaux).  
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la propriété intellectuelle et notamment l’article L.131-3 ; 

VU le contrat de délégation de service public de distribution d’énergie électrique conclu entre la 
commune de Montivilliers et ERDF le 10 février 2014 pour une durée de 30 ans ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 actant de la création d’une Communauté urbaine issue de la 
fusion de la Communauté d’agglomération du Havre, de la Communauté de communes du canton de 
Criquetot-l’Esneval et de la Communauté de communes Caux Estuaire ; 

CONSIDÉRANT : 

- Que le réseau de distribution d’électricité de la commune de Montivilliers est aujourd’hui un service 
public local sous la responsabilité de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole ; 

- Que la commune de Montivilliers a souhaité engager une démarche d’embellissement du cadre de vie 
de ses habitants en valorisant des équipements techniques présents sur l’espace public ; 



 
Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 8 décembre 2021, consultée ; 
 
VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, de 
la tranquillité publique et de l’égalité des droits ; 
 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE  

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat portant sur l’embellissement 
des postes de distribution publique d’électricité avec la Communauté Urbaine le Havre Seine 
Métropole, les communes de Sainte-Adresse, d’Harfleur, de Gonfreville l’Orcher, du Havre et 
ÉNÉDIS. 

 
Sans incidence budgétaire 

 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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